
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

COMMUNE DE LAFFREY

Arr�t� du Maire 
Autorisant l’ouverture de la salle polyvalente de la commune de Laffrey

Le Maire de Laffrey, Monsieur Jean-Jacques Defaite,

Vu le Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 111-8-3, R 111 
19-11 et R 123-46,

Vu le d�cret n�95-260 du 8 mars 1995 relatif � la Commission consultative d�partementale 
de s�curit� et d’accessibilit�

Vu l’arr�t� du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destin�es � rendre accessibles 
aux personnes handicap�es les �tablissements recevant du public et les installations 
ouvertes au public lors de leur construction, leur cr�ation ou leur modification, pris en 
application de l’article R 111 19-1 du Code de la Construction et de l’Habitation,

Vu l’arr�t� modifi� du ministre de l’int�rieur du 25 juin 1980 portant r�glement de s�curit� 
contre les risques d’incendie et de panique dans les �tablissements recevant du public,

Vu l’arr�t� pr�fectorale n�95 5375 du 07 septembre 1995 portant cr�ation de la commission 
de s�curit� et de la commission d’accessibilit�,

Vu l’avis de sous-commission d�partementale pour la s�curit� contre les risques d’incendie 
et de panique dans les �tablissements recevant du public et les immeubles de grande 
hauteur

ARRETE

Article 1er :

La Salle Polyvalente de la commune de Laffrey, class�e en type L, M et N et 3�me

cat�gorie, est autoris�e � ouvrir au public.

Article 2 :

Les exploitants � qui la salle polyvalente sera mise � disposition sont tenus de 
maintenir l’�tablissement en conformit� avec les dispositions du Code de la Construction et 
de l’Habitation et du r�glement de s�curit� contre l’incendie et la panique.

Tous les travaux qui ne sont pas soumis � permis de construire mais qui entra�nent une 
modification de la distribution int�rieure ou n�cessitent l’utilisation d’�quipements, de 
mat�riaux ou �l�ments de construction soumis � des exigences r�glementaires, devront faire 
l’objet d’une demande d’autorisation. Il en sera de m�me des changements de destination 
des locaux, des travaux d’extension ou de remplacement des installations techniques, et 
am�nagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l’�tablissement.



Article 3 :

Le pr�sent arr�t� sera affich� sur les lieux de la Salle polyvalente.

Une ampiliation sera transmise � :
 Monsieur le Pr�fet,
 Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie.

Fait � Laffrey, le 1er juin 2002
Le Maire,
Jean-Jacques Defaite


